










2CF 

S.A.S. au capital de 2 000,00 Euros 

Siège social : 50 AVENUE DES CAILLOLS  

13012 MARSEILLE 

R.C.S : MARSEILLE 890 350 903  

 

------------------------------------- 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE  

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE  

 DU 14/04/2024 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE CLOS LE 31/12/2023 

 

 

Résolution n°2 

 
Résultat – Affectation 

 

L'Assemblée entérine les comptes de l'exercice clos le 31/12/2023 faisant ressortir un bénéfice de               

149 936,80 Euros. 

L’Assemblée décide d’affecter le résultat de 149 936,80 Euros, de la façon suivante : 

 

• Aux autres réserves, pour un montant de 89 936,80 Euros.  

• A titre de distribution de dividendes aux actionnaires, pour un montant de 60 000 Euros, dont 15 000 

euros soumis à la flat tax (10 500 euros net distribuable + 1 920 euros de prélèvement forfaitaire + 2 580 

euros de prélèvements sociaux), éligible à l’abattement de 40%. Et dont 30 000 euros revenant à la 

société FLOCO, représentée par Monsieur Florent COLIN, et 15 000 euros revenant à la société SAS 

ORMAXA HOLDING, représentée par Monsieur Charles-Henri FERRANDIS, non éligible à 

l’abattement de 40%. 

  

Chaque actionnaire recevra ainsi un dividende unitaire de 300,00 Euros. 

 

Il convient de vous informer qu'à compter du 1er janvier 2013, les revenus distribués sont imposables au 

barème progressif de l'impôt sur le revenu et que, conformément aux dispositions de l'article 117 quater 

modifié du Code général des impôts, est mis en place un prélèvement forfaitaire obligatoire de 21 %, non 

libératoire, et imputable ultérieurement sur l'impôt sur le revenu. Les personnes et revenus concernés par ce 

nouveau prélèvement sont précisés.  

De plus, conformément aux dispositions de l'article L. 136-7 du Code de la sécurité sociale, les prélèvements 

sociaux sur les dividendes, imposés au barème progressif de l'impôt sur le revenu, qu'ils soient éligibles ou 

non à l'abattement de 40 %, sont retenus à la source par l'établissement payeur, lorsque ce dernier est établi 

en France ; ils devront être versés au Trésor dans les quinze premiers jours du mois suivant celui du paiement 

des dividendes. 

 

Rappel des dividendes distribués 

 

L'Assemblée Générale prend acte qu'il n'a pas été distribué de dividende au titre des trois derniers exercices 

(art. 243 Bis du code général des impôts). 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

 Pour copie certifiée conforme. 

 

 Le Président non actionnaire, 

 Monsieur Florent COLIN 
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